
  

 

 

CCE X - Page 1 

 
 

 n° 292 898 du 17 août 2023 

dans l’affaire X / VII 

 

 

 En cause: X 

  Ayant élu domicile : au cabinet de Maître J. DE LIEN 

Broederminstraat 38 

2018 ANTWERPEN 

 

  contre: 

 

l'Etat belge, représenté par la Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration 

 
 

 

LA PRÉSIDENTE DE LA VIIe CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 25 janvier 2023, par X, qui déclare être de nationalité marocaine, 

tendant à l’annulation de la décision de refus de séjour de plus de trois mois avec ordre de 

quitter le territoire, pris le 25 novembre 2022. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur 

l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu l’ordonnance portant détermination du droit de rôle du 1er février 2023 avec la référence 

X. 

 

Vu la note d’observation et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 6 juillet 2023 convoquant les parties à l’audience du 3 août 2023. 

 

Entendu, en son rapport, N. RENIERS, présidente de chambre. 

 

Entendu, en leurs observations, Me M. KIWAKANA loco Me J. DE LIEN, avocat, qui 

comparaît avec la partie requérante, et Me I. SCHIPPERS, avocat, qui comparaît pour la 

partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT: 
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1. Faits pertinents de la cause. 

 

1.1. Le 4 juin 2018, le requérant a introduit une demande de carte de séjour de membre de 

la famille d’un citoyen de l’Union, en qualité d’autre membre de la famille d’un citoyen de 

l’Union, de nationalité espagnole. 

 

Le 13 novembre 2018, la partie défenderesse a pris une décision de refus de séjour avec 

ordre de quitter le territoire, à son égard. Le 19 octobre 2021, le Conseil du Contentieux 

des Etrangers (ci-après: le Conseil) a rejeté le recours introduit contre ces décisions (arrêt 

n° 262 422). 

 

1.2. Le 20 décembre 2018, le requérant a introduit une deuxième demande de carte de 

séjour de membre de la famille d’un citoyen de l’Union, en la même qualité. 

 

Le 13 juin 2019, la partie défenderesse a pris une décision de refus de séjour avec ordre 

de quitter le territoire, à son égard. 

 

1.3. Le 3 juillet 2019, le requérant a introduit une troisième demande de carte de séjour de 

membre de la famille d’un citoyen de l’Union, en la même qualité. 

 

Le 5 décembre 2019, la partie défenderesse a pris une décision de refus de séjour avec  

ordre de quitter le territoire, à son égard. Le 31 mars 2022, le Conseil a annulé ces décisions 

(arrêt n° 270 774). 

 

1.4. Le 25 novembre 2022, la partie défenderesse a, à nouveau, pris une décision de refus 

de séjour de plus de trois mois avec ordre de quitter le territoire, à l’égard du requérant. 

Ces décisions, qui lui ont été notifiées, le 26 décembre 2022, constituent les actes attaqués, 

et sont motivées comme suit: 

 
« l’intéressé(e) n’a pas prouvé dans le délai requis qu’il ou elle se trouve dans les conditions pour 

bénéficier du droit de séjour de plus de trois mois en qualité de membre de la famille d’un citoyen [de] 

l’Union ou d’autre membre de la famille d’un citoyen de l’Union ; 

Le 03.07.2019, la personne concernée a introduit une demande de droit au séjour en qualité d’autre 

membre de famille de [X.X.], de nationalité espagnole, sur base de l’article 47/1 de la loi du 15 décembre 

1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. A l’appui de sa 

demande, bien qu’elle ait produit la preuve de son identité et de son lien de parenté avec la personne qui 

lui ouvre le droit au regroupement familial (art.47/1), sa qualité d’autre membre de famille à charge n’est 

pas établie. 

En effet, si la personne concernée a prouvé que la personne qui lui ouvre le droit dispose de ressources 

suffisantes pour le prendre en charge et qu’elle était sans ressource ou que ses ressources étaient 

insuffisantes dans son pays de provenance, il n’a pas établi de manière suffisante avoir bénéficié d’envois 

d’argent lui permettant de subvenir à ses besoins ; les trois envois d’argent en 2015, les 3 envois d’argent 

en 2016 et les 3 envois en 2017 et les 2 envois d’argent (janvier et mars 2018) effectués avant son arrivée 

sur le territoire belge, le 01/06/2018, ne permettent pas d’évaluer la réalité d’une prise en charge, complète 

et réelle mais indiquent tout au plus qu’il s’agit d’une aide ponctuelle. Par ailleurs, le concept à charge 

étant examiné à partir du pays de provenance il ne peut être tenu compte des transferts d’argent dans le 

Royaume. Il n’est pas tenu compte des envois d’argent destinés à des tiers personnes. En effet, rien ne 

démontre que cette aide financière était dévolue à la personne concernée. 

Au vu de ce qui précède, les conditions de l’article 47/1 de la loi du 15.12.1980 sur l’accès au territoire, le 

séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers ne sont pas remplies, la demande est donc refusée. 

Conformément à l’article 74/13 de la loi du 15/12/1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement 

et l’éloignement des étrangers, la demande de la personne concernée a été examinée en tenant compte 

de sa vie familiale et de son état de santé. 

Vu que l’examen du dossier n’apporte aucun élément relatif à l’existence de problèmes médicaux chez la 

personne concernée ; 
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Vu que les intérêts familiaux de la personne concernée ne peuvent prévaloir sur le non-respect des 

conditions légales prévues à l’article 47/1 de la loi du 15/12/1980. En effet, la Cour Européenne des Droits 

de l’Homme a jugé que « les rapports entre les adultes ne bénéficieront pas nécessairement de la 

protection de l’article 8 sans que soit démontrée l’existence d’éléments supplémentaires de dépendance, 

autres que les liens affectifs normaux (Cour EDH arrêt Ezzouhdi n° 47160/99 du 13 février 2001). Les 

éléments du dossier n’établissent aucun lien de dépendance autres que les liens affectifs normaux. En 

outre, rien n’indique que la relation entre les membres de famille concernés ne peuvent se poursuivre en 

dehors du territoire belge. 

Dès lors, en exécution de l’article 7, alinéa 1er, 2°, de la loi du 15 décembre 1980 […], il est enjoint à la 

personne concernée de quitter le territoire du Royaume dans les 30 jours vu qu’elle n’est pas autorisée 

ou admise à y séjourner à un autre titre: la demande de séjour introduite le 03.07.2019 en qualité d’autre 

membre de famille lui a été refusée ce jour. Elle séjourne donc en Belgique de manière irrégulière.» 

 

2. Exposé des moyens d’annulation. 

 

2.1. La partie requérante prend un premier moyen de la violation de l’article 52, §4, de 

l’arrêté royal du 8 octobre 1981 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et 

l’éloignement des étrangers (ci-après: l’arrêté royal du 8 octobre 1981), ainsi que de 

l’incompétence de l’auteur de l’acte. 

 

Elle fait valoir ce qui suit: «  dat gedaagde een nieuwe termijn van zes maanden kreeg naar aanleiding 

van het arrest van de Raad voor Vreemdelingenbetwistingen.  

Dat deze termijn begon te lopen op 10 april voor zover de betekening per aangetekende post geschiedde 

en dus liep tot 10 oktober 2022.  

Dat gedaagde een beslissing nam op 25 november 2022 met andere woorden bijna anderhalve maand 

te laat.  

Dat art. 52 § 4 stelt dat gedaagde geen bevoegdheid meer heeft een beslissing te nemen na zes maanden. 
Dat de betrokken ambtenaar enkel beslissingen kan nemen in het kader van art. 52 van het KB 

Vreemdelingen. 

Dat art. 52 § 4 van het KB Vreemdelingen werd geschonden gezien de termijn werd overschreden.  

Dat bijkomend maar niet in het minst de steller van de akte volstrekt onbevoegd is een beslissing te nemen 

voor zover de Raad zou aannemen dat de termijn kan worden overschreden (quod certe non). Immers in 

zulks een geval hanteert gedaagde immers een andere rechtsgrond dan art. 52 § 4 van het KB (quod 

certe non). […] ». 

 

2.2. La partie requérante prend un deuxième moyen de la violation des articles 47/1, 2°, et 

47/3, § 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement 

et l’éloignement des étrangers (ci-après: la loi du 15 décembre 1980), de l’obligation de 

motivation matérielle et du devoir de soin. 

 

Elle fait valoir ce qui suit: « Samengevat moeten de lidstaten het verblijf vergemakkelijken van 

familieleden in de ruime zin van het woord, onder andere van zij die ten laste zijn of die deel uitmaken van 

het gezin van de EU-onderdaan.  

Verzoeker deed een aanvraag bij Dienst Vreemdelingenzaken omdat hij zich in die situatie herkende. […] 
Verzoeker bracht het bewijs ten laste te zijn van de referentiepersoon. Dat in casu voorligt:  

- [la preuve d’envois d’argent entre le 9 janvier 2015 et le 7 mars 2018]  

- een « certificat de charge famille » dd. 31.07.2018  

- [deux « Attestation[s] administrative[s] du 20 et du 24 juin 2019]  

- een « Certificat de non profession n° 283/19 », dd. 24.06.2019  

- een « Attestation du revenu n° 646 », dd. 27.06.2019  

Dat gedaagde het volgende stelt inzake deze stukken: 
[reproduction du troisième paragraphe de la motivation du premier acte attaqué] 

Dat de motivering op verschillende punten manifest onjuist, niet afdoende en niet pertinent is.  

 1. Over geldstortingen  

De bestreden beslissing oordeelt over de geldstortingen als volgt: “… ne permettent pas d’évaluer la 

réalité d’une prise en charge, complète et réelle mais indiquent tout au plus qu’il s’agit d’une aide 

ponctuelle.”  
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De geldstortingen hebben betrekking op de periode januari 2015 t.e.m. maart 2018 en werden drie keer 

per jaar uitgevoerd. In totaal schreef de referentiepersoon 24 470, 16 dirham over aan verzoeker over een 

periode van 39 maanden. Dit is 627, 44 dirham per maand of ongeveer 60 euro per maand.  

Wanneer zou worden aangenomen dat dit bedrag naar Belgische normen onvoldoende is om te kunnen 

voorzien in iemands levensonderhoud, betekent dit nog niet dat dit ook zo is naar Marokkaanse normen. 

Verwerende partij moet de Marokkaanse levensstandaard en prijzen in rekening brengen om te kunnen 

oordelen welk bedrag nodig is om in het land van herkomst, in casu Marokko, in het levensonderhoud te 

kunnen voorzien.  

Uit het administratief dossier, noch uit de bestreden beslissing blijkt dat verwerende partij dit gedaan heeft 

of blijkt waarop verwerende partij zich baseert om de geldstortingen als 'te beperkt' te beschouwen.  

Uit beschikbare landeninformatie zoals een rapport van Oxfam (dat verwerende partij gemakkelijk kan 

consulteren) blijkt nochtans dat de helft van de Marokkaanse bevolking kan rondkomen van 966 dirham 

per maand. Hoewel verzoeker een kleiner bedrag ontving, is het verschil niet van die aard dat niet kan 

worden aangenomen dat hij met de maandelijkse 627,44 dirham die hij ontving genoeg had om van te 

leven.  

Verzoeker was wel degelijk op deze sommen aangewezen om te voorzien in zijn levensonderhoud. De 

financiële steun van de referentiepersoon was niet slechts bijkomend, maar noodzakelijk van aard voor 

verzoeker. 
Bovendien, en dit lijkt belangrijker, moet het bedrag van de geldstortingen worden bekeken in het licht van 

de overige voorgelegde documenten.  

Verzoeker heeft verschillende documenten voorgelegd. Deze werden echter onterecht buiten 

beschouwing gelaten door gemachtigde.  

De bewering al zou verzoeker deze gelden niet hebben gebruikt is kennelijk onredelijk daar er 

ontvangstbewijzen werden voorgelegd die verzoeker zelf heeft ondertekend. Hoe men komt tot de idee 

dat het geld voor een derde zou hebben gediend wordt door niets gestaafd. Het is gewoonweg onredelijk 

te denken dat verzoeker zou moeten aantonen dat hij het ontvangen geld dan ook nog eens zelf zou 

moeten hebben “verbruikt”. […]. 
2. Motivering niet afdoende  

Dat gedaagde volgende stukken niet vermeldt in haar beslissing:  

[documents énumérés dans les deuxième à cinquième tirets susmentionnés]  

Dat verzoeker enkel kan afleiden dat gedaagde deze stukken niet heeft beoordeeld en zelfs niet eens 

motiveert waarom ze deze stukken niet in aanmerking neemt.  

Wat betreft het “certificat de charge de famille” stelt het attest duidelijk stelt dat verzoeker ten laste is van 

de referentiepersoon zodat bijkomende stukken inzake onvermogen dan wel het verzenden van geld in 

principe overbodig zijn. Het gebrek hieraan kan derhalve niet leiden tot een beoordeling al zou niet 

afdoende bewezen zijn dat verzoekster ten laste is van de referentiepersoon.  

Het stuk gaat conform art. 47/3 van de Vreemdelingenwet uit van de overheid in het land van herkomst. 

Dat de titel en de inhoud van de stukken duidelijk zijn en het voor de Marokkaanse overheid zo is dat 

verzoekster ten laste is van de referentiepersoon.  

Bovendien heeft verzoeker verschillende andere documenten neergelegd ter ondersteuning van de 

inhoud van dit document.  

Dat het “certificat de non profession” duidelijk op het einde stelt:  

« L’intéressé n’exerçait aucune activé lucrative au sein de ce commandement pendant les années de 

2015, 2016 et 2017. »  

Dat het administratief attest van 20.06.2019 uitdrukkelijk stelt: 
« L’intéressé ne possédait aucun revenu au sein de ce commandement pendant 2015/2016 et 2017. » 

Dat het administratief attest van 24.06.2019 stelt :  

« L’intéressé ne possédait aucun bien mobilier et immobilier au sein de ce commandement pendant les 

années de 2015, 2016 et 2017. »  

Dat ook het « attestation du revenu » duidelijk betrekking heeft op de periode voorafgaand aan het vertrek 

van verzoeker naar België.  

Alle attesten beschrijven de toestand van onvermogendheid en het ten laste zijn voorafgaand aan de 

aanvraag gezinshereniging.  

Ten eerste legde verzoeker een “attestation administrative n°281/19” neer waaruit blijkt dat hij geen 

inkomsten had gedurende de jaren 2015 tot en met 2017, dus voorafgaand aan de aanvraag 

gezinshereniging.  

Ten tweede werd een “attestation administrative n°282/19” neergelegd. Hieruit blijkt dat verzoeker 

gedurende de jaren 2015 tot en met 2017 en dus voorafgaand aan de aanvraag, geen roerend en 

onroerend goed in zijn bezit had.  

Ten derde legde verzoeker een “certificat de non profession” voor, waaruit blijkt dat hij in de jaren 2015- 

2017 en dus voor de aanvraag, geen winstgevende activiteiten uitoefende.  
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Ten vierde werd een "attestation du revenu n°646" neergelegd. Dit attest toont aan dat verzoeker in het 

jaar 2015- 2019, dus ook voorafgaand aanvraag gezinshereniging, niet over enig inkomen beschikte en 

in Marokko daarom geen belastingen moest betalen  

Verzoeker benadrukt dat verwerende partij de voorgelegde documenten in zijn geheel moet bekijken. Uit 

het geheel aan voorgelegde documenten bleekt duidelijk dat verzoeker onvermogend was in zijn land van 

herkomst.  

Om al deze redenen is het kennelijk onredelijk van verwerende partij om te oordelen dat in casu verzoeker 

onvoldoende heeft bewezen dat hij in zijn land van herkomst ten laste was van de referentiepersoon […]». 

 

2.3. La partie requérante prend un troisième moyen de la violation de l’obligation de 

motivation matérielle. 

 

Elle soutient ce qui suit: « Dat de bestreden beslissing, het bevel, nooit had mogen uitgevaardigd 

worden gezien bovenstaand middel. Dat immers de nietigverklaring van de beslissing verblijf de 

nietigverklaring van het bevel met zich meebrengt.  

Ondergeschikt mocht de beslissing verblijf niet worden vernietigd (quod non), dan wenst verzoekster 

volgende argumenten aan te brengen ter staving van het verzoek tot nietigverklaring:  

Dat de beslissing stereotiep gemotiveerd werd. De motivering is dan ook stereotiep en onduidelijk. […] ». 

 

3. Discussion. 

 

3.1.1. Sur le deuxième moyen, aux termes de l’article 47/1 de la loi du 15 décembre 1980, 
« Sont considérés comme autres membres de la famille d'un citoyen de l'Union: […] 

2° les membres de la famille, non visés à l'article 40bis, § 2, qui, dans le pays de provenance, sont à 

charge ou font partie du ménage du citoyen de l'Union; […] ». 

 

Aux termes de l’article 47/3, § 2, de la même loi, « Les autres membres de la famille visés à l'article 

47/1, 2°, doivent apporter la preuve qu'ils sont à charge du citoyen de l'Union qu'ils veulent accompagner 

ou rejoindre ou qu'ils font partie de son ménage. Les documents attestant que l'autre membre de famille 

est à charge ou fait partie du ménage du citoyen de l'Union doit émaner des autorités compétentes du 

pays d'origine ou de provenance. A défaut, le fait d'être à charge ou de faire partie du ménage du citoyen 

de l'Union peut être prouvé par tout moyen approprié ». 

 

La Cour de justice de l’Union européenne (ci-après: la CJUE) a, dans son arrêt Yunying Jia 

(Arrêt C-1/05 du 9 janvier 2007), précisé ce qu’il faut entendre par personne «à charge ». Il 

ressort dudit arrêt que: « (…) l’article 1er, §1, sous d) de la directive 73/148 doit être interprété en ce 

sens que l’on entend par « [être] à [leur] charge » le fait pour le membre de la famille d’un ressortissant 

communautaire établi dans un autre Etat membre au sens de l’article 43 CE, de nécessiter le soutien 

matériel de ce ressortissant ou de son conjoint afin de subvenir à ses besoins essentiels dans l’Etat 

d’origine ou de provenance de ce membre de la famille au moment où il demande à rejoindre ledit 

ressortissant. L’article 6, sous b), de la même directive doit être interprété en ce sens que la preuve de la 

nécessité d’un soutien matériel peut être faite par tout moyen approprié, alors que le seul engagement de 

prendre en charge ce même membre de la famille, émanant du ressortissant communautaire ou de son 

conjoint, peut ne pas être regardé comme établissant l’existence d’une situation de dépendance ». 

 

L’obligation de motivation formelle qui pèse sur l’autorité administrative en vertu des 

diverses dispositions légales doit permettre au destinataire de la décision de connaître les 

raisons sur lesquelles se fonde celle-ci, sans que l’autorité ne soit toutefois tenue 

d’expliciter les motifs de ces motifs. Il suffit, par conséquent, que la décision fasse 

apparaître de façon claire et non équivoque le raisonnement de son auteur afin de 

permettre au destinataire de la décision de comprendre les justifications de celle-ci et, le 

cas échéant, de pouvoir les contester dans le cadre d’un recours et, à la juridiction 

compétente, d’exercer son contrôle à ce sujet. Dans le cadre du contrôle de légalité, le 

Conseil n’est pas compétent pour substituer son appréciation à celle de l’autorité 

administrative qui a pris la décision attaquée. Ce contrôle doit se limiter à vérifier si cette 

autorité n’a pas tenu pour établi des faits qui ne ressortent pas du dossier administratif et 
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si elle a donné desdits faits, dans la motivation tant matérielle que formelle de sa décision, 

une interprétation qui ne procède pas d’une erreur manifeste d’appréciation (dans le même 

sens : C.E., 6 juillet 2005, n° 147.344). 

 

3.1.2. En l’espèce, le premier acte attaqué est, notamment, fondé sur le motif selon lequel 

« sa qualité d’autre membre de famille à charge n’est pas établie.». 

 

Ce motif se vérifie à l’examen du dossier administratif, et n’est pas utilement contesté par 

la partie requérante, qui se borne à en prendre le contre-pied, – rappelant les éléments 

déposés à l’appui de la demande, et soulignant l’insolvabilité du requérant dans le pays 

d’origine–, mais reste en défaut de renverser les constats opérés par la partie défenderesse 

et, partant, de démontrer une erreur manifeste d’appréciation de la partie défenderesse, à 

cet égard.  

 

En effet, la lecture de la motivation du premier acte attaqué permet de comprendre que, si 

la partie défenderesse ne conteste pas que le requérant « était sans ressource ou que ses 

ressources étaient insuffisantes dans son pays de provenance », elle a toutefois estimé qu’« il n’a 

pas établi de manière suffisante avoir bénéficié d’envois d’argent lui permettant de subvenir à ses besoins; 

les trois envois d’argent en 2015, les 3 envois d’argent en 2016 et les 3 envois en 2017 et les 2 envois 

d’argent (janvier et mars 2018) effectués avant son arrivée sur le territoire belge, le 01/06/2018, ne 

permettent pas d’évaluer la réalité d’une prise en charge, complète et réelle mais indiquent tout au plus 

qu’il s’agit d’une aide ponctuelle ». L’argumentation de la partie requérante, qui s’emploie, pour 

la première fois en termes de requête, à démontrer la suffisance de ces envois d’argent au 

regard du coût de la vie au Maroc, et invoque un rapport d’Oxfam, ne peut être admise, au 

regard du principe de légalité des actes administratifs. Selon une jurisprudence 

administrative constante, les éléments qui n’avaient pas été portés à la connaissance de 

l’autorité en temps utile, c’est à dire avant que celle-ci ne prenne sa décision, ne sauraient 

être pris en compte pour en apprécier la légalité, dès lors qu’il y a lieu, pour l’exercice de 

ce contrôle de « […] se replacer au moment même où l’acte administratif a été pris […] » (en ce sens, 

notamment : C.E., arrêt n°110.548 du 23 septembre 2002). Il ne peut dès lors être reproché à la 

partie défenderesse de ne pas avoir pris considération ce contexte, dans l’examen de la 

demande.  

 

3.1.3. Le grief fait à la partie défenderesse de ne pas avoir pris en considération les 

documents démontrant l’insolvabilité du requérant au pays d’origine, développé dans le 

point 2. du moyen (voir point 2.2. du présent arrêt) n'est pas pertinent. En effet, les 

documents mentionnés ont été pris en considération par la partie défenderesse, qui a 

conclu que le requérant a prouvé qu’il « était sans ressource ou que ses ressources étaient 

insuffisantes dans son pays de provenance ». Toutefois, contrairement à ce que prétend la partie 

requérante, cette situation ne démontre pas automatiquement que le regroupant a la charge 

de son entretien, qui doit être prouvée également. En l’occurrence, la partie défenderesse 

a estimé que tel n’était pas le cas, dans une motivation non utilement contestée par la partie 

requérante (point 3.1.2.). 

 

3.1.4. Enfin, la critique du motif selon lequel « Il n’est pas tenu compte des envois d’argent destinés 

à des tiers personnes. En effet, rien ne démontre que cette aide financière était dévolue à la personne 

concernée », n’est pas fondée, dès lors que la partie requérante ne démontre pas d’erreur 

manifeste d’appréciation de la partie défenderesse, à cet égard. Il en est d’autant plus ainsi 

que l’affirmation de la partie requérante selon laquelle le requérant aurait signé les reçus 

de ces envois, n’est pas établie, lesdits reçus ne figurant pas dans le dossier administratif. 
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3.2.1.1. Sur le premier moyen, aux termes de l’article 42, §1, alinéa 1er, de la loi du 15 

décembre 1980, « Le droit de séjour de plus de trois mois dans le Royaume est reconnu le plus 

rapidement possible et au plus tard six mois après la date de la demande telle que prévue au § 4, alinéa 

2, au citoyen de l'Union et aux membres de sa famille qui sont dans les conditions et pour la durée 

déterminées par le Roi, conformément aux règlements et directives européens. La reconnaissance tient 

compte de l'ensemble des éléments du dossier ». 

 

Cette disposition résulte de la transposition, dans le droit belge, de l’article 10 de la directive 

2004/38/CE du Parlement européen et du Conseil du 29 avril 2004 relative au droit des 

citoyens de l'Union et des membres de leurs familles de circuler et de séjourner librement 

sur le territoire des États membres (ci-après: la directive 2004/38/CE). 

 

Aux termes de l’article 52, § 4, alinéas 2 et 5, de l’arrêté royal du 8 octobre 1981, « Si le 

Ministre ou son délégué reconnaît le droit de séjour ou si aucune décision n'est prise dans le délai prévu 

à l'article 42, de la loi, le bourgmestre ou son délégué délivre à l'étranger une “carte de séjour de membre 

de la famille d'un citoyen de l'Union” conforme au modèle figurant à l'annexe 9. […]. Si le ministre ou son 

délégué ne reconnaît pas le droit de séjour, cette décision est notifiée au membre de la famille par la 

remise d'un document conforme au modèle figurant à l'annexe 20, comportant, le cas échéant, un ordre 

de quitter le territoire. Il est procédé au retrait de l'attestation d'immatriculation. […] ». 

 

3.2.1.2. L’article 42, § 1, alinéa 1er, de la loi du 15 décembre 1980 est également applicable 

aux étrangers visés à l’article 47/1 de la même loi, en vertu de de l’article 47/2 de la même 

loi, selon lequel « Sans préjudice des dispositions du présent chapitre, les dispositions du chapitre I 

relatives aux membres de la famille d'un citoyen de l'Union visés à l'article 40bis sont applicables aux 

autres membres de la famille visés à l'article 47/1 ». 

 

Aux termes de l’article 58 du même arrêté royal, « A l'exception de l'article 45, les dispositions du 

chapitre Ier relatives aux membres de la famille d'un citoyen de l'Union visés à l'article 40bis, de la loi, 

sont applicables aux autres membres de la famille visés à l'article 47/1, de la loi. Toutefois, le Ministre ou 

son délégué favorise leur entrée et leur séjour sur le territoire du Royaume et ce, à l'issue d'un examen 

individuel et approfondi de leur demande». 
 

3.2.1.3. Enfin, dans l’arrêt Diallo, rendu le 27 juin 2018 (affaire C- 246/17), la CJUE a indiqué 

que l’article 10, § 1er, de la directive 2004/38/CE « doit être interprété en ce sens que la décision 

relative à la demande de carte de séjour de membre de la famille d’un citoyen de l’Union doit être adoptée 

et notifiée dans le délai de six mois prévu à cette disposition » (point 43). Elle a cependant précisé 

que « la directive 2004/38 doit être interprétée en ce sens qu’elle s’oppose à une réglementation 

nationale, telle que celle en cause au principal, qui impose aux autorités nationales compétentes de 

délivrer d’office une carte de séjour de membre de la famille d’un citoyen de l’Union à l’intéressé, lorsque 

le délai de six mois, visé à l’article 10, paragraphe 1, de la directive 2004/38, est dépassé, sans constater, 

préalablement, que l’intéressé remplit effectivement les conditions pour séjourner dans l’État membre 

d’accueil conformément au droit de l’Union » (point 56).  

 

3.2.2. En l’espèce, la partie défenderesse a considéré que le requérant ne remplissait pas 

les conditions pour bénéficier du droit de séjour de plus de trois mois, en qualité d’autre 

membre de la famille d’un citoyen de l’Union. Cette motivation n’est pas utilement 

contestée par la partie requérante (point 3.1.).  

 

Partant, à la lumière de l’arrêt Diallo de la CJUE, susmentionné, la partie requérante n’a 

pas intérêt au moyen, en ce qu’il est pris de la violation de l’article 52, § 4, alinéas 2 et 5, 

de l’arrêté royal du 8 octobre 1981, et d’une incompétence de l’auteur de l’acte.  
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3.3. Sur le troisième moyen, l’ordre de quitter le territoire, attaqué, est l’accessoire du 

premier acte attaqué, dans le cadre duquel la situation du requérant a été examinée, aux 

termes d’un raisonnement dont la pertinence n’est pas utilement contestée.  

 

La partie requérante ne démontre nullement en quoi cet acte comporterait une motivation 

stéréotypée ou non claire. Son argumentation ne peut, dès lors, être suivie.  

 

3.4. Il résulte de ce qui précède qu’aucun des moyens n’est fondé. 

 

4. Dépens.  

 

Au vu de ce qui précède, il convient de mettre les dépens du recours à la charge de la partie 

requérante. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE: 

 

Article 1.  

 

La requête en annulation est rejetée. 

 

Article 2. 

 

Les dépens, liquidés à la somme de cent quatre-vingt-six euros, sont mis à la charge de la 

partie requérante. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le dix-sept août deux mille vingt-trois, 

par: 

 

N. RENIERS, présidente de chambre,  

 

P. MUSONGELA LUMBILA, greffier assumé. 

 

 

Le greffier,   La présidente, 

 

 

 

 

 

P. MUSONGELA LUMBILA  N. RENIERS 


